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ASSOCIATION DES PROFESSEURS
D'HISTOIRE ET DE GEOGRAPHIE

Activités de l’APHG

En attendant la sortie de la prochaine revue prévue fin janvier nous publions

les travaux de la commission universitaire de l’APHG qui s’est réunie le

samedi 30 Novembre 2013 à 14 h 00 à l’Université Paris I - Panthéon

Sorbonne 17, rue de la Sorbonne Paris 5 ème.

Six points ont été abordés

Excusés : Elizabeth Fagnoni, Nadine Vivier, Annie Duprat, Chantale Pétillon
Présents : Eric Bonhomme, Amaury Chauou, Franck Collard, J.-M. Couvenhes,
Emmanuel Depraz, Antoine Gonzalez, A. Grélois, A. Nef, E. Nantet, Georges
Sidéris

1.- point sur la rentrée universitaire, les effectifs en L1, en M et en concours :
un tour d’horizon établit une remontée plus ou moins marquée des effectifs de
L1, une situation très inégale mais plutôt inquiétante des effectifs de M
recherche et de MEEF, un phénomène curieux d’inscription en M d’étudiants
opérant un retour aux études. Une remontée des inscrits à l’agrégation
d’histoire avec des phénomènes de déplacements des cohortes, à Lyon par
exemple.

2.- point sur les conditions matérielles et intellectuelles de préparation des
concours: professorat des écoles, MEEF et épreuves du capes, agrégation :
dotations horaires très inégales selon les ESPE ; la préparation à la seconde
épreuve écrite et aux épreuves orales échoie aux collègues des ex IUFM qui
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reviennent ainsi dans le jeu ; incompréhension large de ce qui est attendu des
étudiants à ladite 2e épreuve d’écrit et aux deux épreuves orales, car il s’agit
d’épreuves hybrides ; demande à l’Inspection générale de Vincent Duclert un
corrigé des sujets zéro ; inquiétude sur les conditions d’évaluation du concours
du Capes qui évolueront selon la composition des jurys d’oral ; conditions
exécrables de stage pour les admissibles du capes bis.

3.- point sur la mise en place et le fonctionnement des ESPE. Crise générale
marquée par une nette volonté de reprise en main des rectorats et la
minoration du caractère universitaire de ces établissements dont les conseils ne
comprennent que très peu d’universitaires et seulement une moitié d’élus ;
cohérence de la formation brisée et fort mécontentement des personnels.

4.- réflexion sur le rôle à jouer par l'APHG dans la formation continue au sein
des ESPE : audience à demander chez les recteurs d’académie et chez les
directeurs des ESPE pour aller proposer les indispensables services et l’expertise
de l’APHG dans la formation continue et demander reconnaissance officielle et
partenariat. A cet égard, rappel de la nécessité de lancer une enquête auprès de
chaque régionale sur sa participation au PAF et ses actions de formation depuis
trois ans. Résultats à porter à la connaissance du MESR et du MEN.

5.- réflexion sur le rôle à jouer par l'APHG dans la configuration des concours :
il faut se battre sur ce sujet car la rencontre de la Sophau (Société des
Professeurs d’Histoire Ancienne de l’université) et des trois autres associations
d’historiens du supérieur avec Vincent Duclert samedi prochain au matin a
exclu, de la seule volonté de l’Inspection général, la participation de l’APHG qui
a pourtant son mot à dire et soutient la motion de la Sophau contre la
disparition projetée d’une période durant deux ans au Capes. Le 14 décembre la
réunion des deux jurys de Capes et d’Agrégation devraient accoucher des
programmes des futurs concours. Il faut réclamer 4 questions en géographie,
pour remettre en phase les deux concours et articuler leur programme, tout en
refusant le rapprochement manifestement envisagé et désastreux des types
d’épreuves de l’Agrégation avec celles du Capes.
6.- statuts des professeurs de CPGE : le projet de refonte du statut de 1950 va
entraîner une régression intolérable des conditions de travail qui participe de la
détérioration hélas ininterrompue du métier d’enseignant à tous les niveaux. La
commission universitaire soutient la motion présentée par Eric Bonhomme.
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(La motion proposée par la commission universitaire a été adoptée à
l’unanimité le lendemain 1er décembre par l’Assemblée générale de l’APHG
réunie au lycée Saint Louis à PARIS , voir le communiqué sur le site national )

Communiqué

L’APHG se prononce pour une amélioration rapide des conditions de
préparation aux concours d’enseignement

A la suite des propositions de la sa commission universitaire, l’Association des
Professeurs d’Histoire et de Géographie (APHG) réunie le 1er décembre 2013, en Assemblée
générale a voté à l’unanimité le texte suivant sur les conditions de préparation des
concours.

L’APHG s’inquiète toujours plus vivement des conditions totalement disparates dans
lesquelles se préparent le Capes et l’Agrégation. Enveloppes horaires de préparation des
questions au programme allant du simple au triple, contenus d’épreuves on ne peut plus
flous pour le Capes, conditions de stages exécrables ne garantissent absolument pas
l’égalité des candidats face aux épreuves. La commission réclame donc instamment une
homogénéisation nationale des maquettes des MEEF, un fonctionnement satisfaisant et
transparent des ESPE, l’articulation intelligente du Capes et de l’Agrégation, passant
notamment par la présence d’une question par période en histoire et de quatre questions
en géographie au concours du Capes comme à celui de l’Agrégation. L’APHG revendique
d’être consultée lors des rencontres avec l’Institution pour réfléchir à la configuration des
concours. Elle rappelle aussi son apport essentiel à la formation continue et demande, à ce
titre, qu’une place lui soit faite par les ESPE. Plus ponctuellement, la commission
universitaire, soucieuse de favoriser la réussite des candidats au Capes, demande au
président de son jury de bien vouloir indiquer aux préparateurs et aux préparationnaires ce
qui est exactement attendu d’eux, à travers la confection de corrigés-types des sujets zéro
dont le traitement demeure présentement trop insuffisamment clarifié pour permettre une
préparation sereine et rigoureuse des épreuves

Paris, le 3 décembre 2013 .
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